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Monsieur le Maire 
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Objet: Dossier de demande d'enregistrement pour une installation class& pour la protection de l'environnement 
BERGERAT MONNOYEUR — ZAC Les Vallees — 60 110 AMBLAINVILLE 

Saint-Denis, le 03 Janvier 2022 

Monsieur le Maire, 

Dans le cadre de son projet de construction d'un batiment logistique et en application du Code de l'Environnement, la 
soci6t6 BERGERAT MONNOYEUR va deposer en Prefecture de l'Oise un dossier d'enregistrement pour son site situe 
dans la ZAC Les Vallees sur la commune d'AMBLAINVILLE. 

L'activite de ce batiment sera classee pour la rubrique 1510 de la nomenclature des installations classees, sous le r6gime 
de l'enregistrement. Elle sera egalement classee a declaration pour les rubriques 4150, 2910-A, 2925, et non classee pour 
les rubriques 1436, 4310, 4320, 4321, 4330, 4331, 4510, 4511, 4620 et 4722. 

Le Code de l'Environnement prevoit a l'article R512-6 alinea 7 que: « Dans le cas d'une installation a implanter sur un 
site nouveau, l'avis du proprietaire, lorsqu'il n'est pas le demandeur, ainsi que celui du maire ou du president de 
Patablissement public de cooperation intercommunale competent en matiere d'urbanisme, surratat dans lequel devra etre 
remis le site lors de l'arret definitif de l'installation ». 

Conformement a cette prescription, nous proposons une remise en etat apres arret de l'exploitation pour un usage 
industriel du site. 

Pour repondre aux exigences reglementaires, nous devons fournir en annexe a notre dossier de demande 
d'enregistrement, un courrier de votre part donnant votre avis sur l'usage envisage pour le site apres cessation de l'activite 
sur le site. 

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint un paragraphe qui decrit ce que nous avons envisage de mettre en ceuvre. 

Vous remerciant par avance de l'attention que vous voudrez bien porter a notre demande. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, l'expression de notre haute consideration. 



CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DU SITE APRES EXPLOITATION 

Dans ce paragraphe, nous ovoquons les dispositions qui seraient prises par l'exploitant dans le cas dun arret d'activite 
sur le site 
En cas de cessation d'exploitation, l'exploitant en informe le Prefet au minimum 3 mois avant conformement a l'article R 
512-46-25 du Code de l'Environnement, et s'engage a lui remettre un dossier sur l'etat du site et son devenir. 

L'exploitant doit placer le site de l'installation dans un etat tel qu'il ne puisse porter atteinte aux interets mentionnes a 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site determine selon les dispositions des articles R 512-46-26, R 512-
46-27 et R 512-46-28 du Code de l'Environnement. 

Nous listons ci-apres les principales etapes dun chantier de remise en etat du site afin que celui-ci ne presente aucun 
danger et nuisance pour son enyironnement. 

. Dans le cas d'une mise a l'arret sans reutilisation du site ou d'une reutilisation avec le meme type d'usage 

La notification indiquera les mesures prises ou prevues pour assurer la mise en securite du site des son arret: 

D Evacuation ou elimination des produits dangereux et des dechets: 
o vidange des installations et destruction des produits (notamment des produits chimiques, huiles,...) en centre de traitement 

de dechets, 
o vidange des cuves de stockage et enlevement de celles-ci ou neutralisation, 
o vidange et nettoyage des retentions, 
o evacuation des dechets residuels en centre de traitement autorise. 

D Interdiction ou limitation d'acces au site 

D Suspension des risques d'incendie et d'explosion: 
o demontage des equipements, 
o mise en securite des circuits electriques, 
o maintien en l'etat de fonctionner des utilites (chauffage, alimentation electrique, climatisation,...), apres consignation des 

equipements en arret de securite. 

D Surveillance des effets de l'installation sur son environnement 

• Dans le cas d'une mise a Parrot et d'une reutilisation avec un usage different 

En plus de la notification de mise a l'arret precedente, la societe transmettra, au Maire, au proprietaire du terrain et au 
prefet: 

D Les plans du site, 
D Les etudes et rapports communiqués a l'administration sur la situation environnementale et sur les usages successifs du 

site, 
D Les propositions sur le type d'usage futur du site. 

Apres accord sur les types d'usage futurs du site, l'exploitant transmettra au Prefet, dans un Mai precise par ce dernier, 
un m6moire de rehabilitation precisant les mesures prises pour la protection de l'environnement compte-tenu du ou des 
types d'usage prevus pour le site, notamment: 

D Les mesures de maitrise des risques lies aux sols eventuellement necessaires; 
D Les mesures de maitrise des risques lies aux eaux souterraines ou superficielles eventuellement polluees; 
D En cas de besoin, la surveillance a exercer; 
D Les limitations ou interdictions concernant l'amenagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol. 




